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Qu’est-ce que le protocole d’entente?

Le protocole d’entente (PE) est une entente non contractuelle entre chaque centre de ressources pour les familles des militaires (CRFM) et le ministère de la Défense nationale (MDN), représenté par la Direction des services aux familles des militaires (DSFM) et le commandant local. Le document énonce le fondement du Programme des services aux familles des militaires (PSFM) et les principes qui sous-tendent le PE, les rôles et les responsabilités de tous les participants à l’entente et les dispositions financières du Programme.
Pourquoi avoir élaboré un PE?
Le Suivi de l’évaluation de programme du PSFM (2002) concluait que les mécanismes utilisés pour financer le fonctionnement du PSFM enfreignaient la Loi sur la gestion des finances publiques. Après avoir examiné les options, le MDN a recommandé l’utilisation d’un protocole d’entente à titre de mécanisme d’affectation de fonds publics par le SMA (RH-Mil) aux CRFM. 
Dans quelle mesure le PE est-il exécutoire?
Le PE ne constitue pas un document ayant force de loi et ne tient pas lieu de contrat. Cependant, en signant ce document, « les participants conviennent de respecter tout à fait la portée, l’intention et le sens de tous les articles du présent PE » (paragraphe 3.3
).
Comment un centre pourrait-il se soustraire aux dispositions du PE si le conseil d’administration en décidait ainsi?

Le PE ne comporte aucune disposition permettant de se soustraire à une ou plusieurs dispositions. Si un centre désire se retirer du PE, le conseil d’administration n’a qu’à présenter une proposition dans ce sens et donner par écrit un préavis de trois mois au MDN (c.-à-d. à la DSFM et au commandant local). Notez bien que le PE est le mécanisme par lequel les fonds sont affectés aux CRFM. Sans PE, la DSFM ne peut affecter de fonds à un CRFM. 
Quelle est,  selon le PE, la raison d’être du Programme des services des familles des militaires?
Le MDN reconnaît les contributions apportées par les familles des militaires et s’est engagé à aider les membres des Forces canadiennes (FC) et leurs familles à gérer le stress particulier associé au mode de vie militaire et à améliorer la qualité de vie des FC en favorisant l’épanouissement des personnes, des familles et des communautés. Cet objectif sera atteint grâce au Programme de services aux familles des militaires (PSFM).
Sur quels principes le protocole d’entente se fonde-t-il?

Le PE reconnaît la relation sans lien de dépendance qui existe entre le MDN et les conseils d’administration des CRFM et en énonce les dispositions. Le PE adhère à l’adoption d’un modèle de développement communautaire qui favorise la participation des conjoints civils des militaires à la gouvernance des CRFM et l’engagement des membres de la communauté à la conception, la prestation et l’évaluation des services qui visent à répondre à leurs besoins.
Comment le PE diffère-t-il de l’arrangement conclu entre les CRFM et la DSFM/le MDN auparavant?
Les rôles et responsabilités de la DSFM et du commandant local comme ils sont décrits dans le PE sont essentiellement les mêmes qu’auparavant. La plupart des dispositions décrivant le rôle et les responsabilités des CRFM tiennent compte des exigences et des pratiques passées.

Voici ce qui diffère :

· l’exigence pour les conseils d’administration des CRFM d’avoir un minimum de sept membres votants, et pour les membres de la communauté des FC d’avoir des occasions officielles de proposer et d’élire des membres au conseil;
· l’utilisation de l’image de marque du PSFM;
· diverses dispositions concernant les dispositions financières.
Aux termes du PE, quelles sont les responsabilités de la Direction des services aux familles des militaires?

La DSFM est chargée de gérer et d’administrer le PSFM au nom du SMA (RH-Mil), c’est-à-dire qu’elle doit :


· Coordonner l’apport des parties prenantes du PSFM en ce qui concerne la planification stratégique, l’élaboration des politiques, la conception et l’évaluation du PSFM
· Déterminer les services autorisés du PSFM et élaborer les politiques et les normes de prestation des services du PSFM 

· Élaborer un Guide de ressources et des bonnes pratiques à l’intention des CRFM
· Appuyer les conseils d’administration en fournissant les fonds, les ressources et la formation
· Examiner le Plan d’activités du CRFM local (2004-2005) ou la demande de financement (dans les années subséquentes)

· Appuyer l’orientation et la formation portant sur le PSFM
· Élaborer et fournir du matériel promotionnel et documentaire national
· Fournir des fonds au CRFM local pour mettre en œuvre les services autorisés du PSFM
· Donner des conseils professionnels et techniques au CRFM local et au commandant local
· Chaque année, effectuer au moins une visite officielle au CRFM local
· Commander une vérification ou un examen externe du programme du CRFM, au moins une fois tous les trois ans
· Vérifier le rendement du CRFM par rapport au plan d’activités ou à la demande de financement approuvée, aux dépenses trimestrielles et aux rapports financiers ainsi qu’aux paramètres de pratique pour les SFM 

· Suivre les progrès réalisés en vue de donner suite aux observations et recommandations formulées dans le rapport de visite annuelle et les rapports de conformité et d’assurance de la DSFM
Aux termes du PE, quelles sont les responsabilités du commandant local?

Le commandant doit :

· Promouvoir les services des CRFM auprès du personnel militaire
· Fournir au CRFM des installations, des services d’entretien et de nettoyage, des services publics, du matériel et des ressources en télécommunications
· Fournir au CRFM de l’information sur les listes nominatives
· Désigner un membre supérieur des FC qui agira comme son représentant à titre de membre d’office du conseil d’administration du CRFM
· Participer à au moins quatre réunions par année avec le président du conseil d’administration et le directeur exécutif du CRFM
· Appuyer le CRFM dans l’orientation des membres de son conseil d’administration et de son personnel, en fournissant de l’information sur la mission opérationnelle de la base et les incidences du mode de vie militaire sur les membres des FC et leur famille
· Conclure une un accord complémentaire avec le conseil d’administration du CRFM en vue de fournir et de financer des services locaux au besoin
Aux termes du PE, quelles sont les responsabilités du CRFM?

Le CRFM assumera les responsabilités suivantes :

· S’assurer qu’il est un organisme sans but lucratif en règle
· S’assurer qu’il respecte les dispositions de ses règlements constitutifs et de la loi aux termes de laquelle il est constitué en société
· S’assurer qu’il respecte la législation du travail pertinente 

· Sous réserve des dispositions de la loi aux termes de laquelle il est constitué en société, assurer une représentation appropriée au sein de son conseil d’administration conformément aux exigences du PE
· Communiquer avec la DSFM et le commandant pour les questions d’intérêt mutuel
· Collaborer avec d’autres organismes et fournisseurs de services communautaires de la région afin d’éviter le chevauchement des services
· Élaborer et présenter son plan d’activités/sa demande de financement de la manière prescrite par la DSFM
· Offrir les services autorisés qui sont décrits dans le document PSFM : Paramètres de pratique et conformément au plan d’activité/demande de financement approuvés du CRFM
· Coordonner au moins quatre réunions par année avec le commandant local, le président du conseil et le directeur exécutif du CRFM
· Évaluer les besoins de la communauté au moins tous les trois ans et effectuer des évaluations du programme et des services ou y participer, conformément aux normes du MDN 

· Indiquer clairement la marque de service du PSFM (à élaborer par la DSFM) sur tous les documents imprimés, les enseignes, le site Web et le matériel publicitaire et promotionnel 

· S’assurer que tous les renseignements personnels qu’il obtient sont traités conformément aux dispositions du code de protection des renseignements personnels du PSFM et de toute autre loi fédérale, provinciale ou territoriale pertinente sur la protection des renseignements personnels
· Fournir des services dans les deux langues officielles selon les besoins de la communauté locale des FC
· Fournir à la DSFM des rapports trimestriels sur les activités financières et les activités du programme, dans le format prescrit
· Faciliter la participation/contribution des membres de la communauté des FC à la détermination des besoins et ressources communautaires ainsi qu’à la conception, la prestation, l’évaluation et la gouvernance des services du CRFM
· Répondre aux recommandations et observations formulées dans le rapport de visite rédigé par la DSFM, dans les trois mois suivant sa réception
· Répondre aux recommandations et observations formulées dans le rapport de contrôle de conformité et d’assurance commandé par la DSFM, dans les trois mois suivant sa réception
· Respecter les dispositions du présent PE afin de continuer à recevoir du MDN des fonds, du matériel et autre soutien figurant dans le présent PE ainsi qu’à utiliser des biens immobiliers fédéraux
Que stipule le PE au sujet des dispositions financières?
Le PE fait état du montant de fonds publics que la DSFM allouera annuellement au CRFM pour l’exécution des services autorisés du PSFM. Les fonds seront alloués tous les trimestres avant la prestation des services.

Le PE prévoit en outre que le CRFM assumera les responsabilités suivantes :
· Utiliser les fonds fournis par la DSFM exclusivement pour la gestion et la coordination des services autorisés du PSFM 

· Conserver les factures, reçus et autres documents qui prouvent les fins pour lesquelles les fonds ont été dépensés dans les dossiers du CRFM local pendant une période de cinq ans et mis à la disposition de la DSFM ou de son représentant sur demande
· Acheter des immobilisations avec des fonds fournis par le MDN, avec l’approbation de la DSFM
· Observer les principes et méthodes comptables généralement reconnus ainsi que les lignes directrices de l’Institut canadien des comptables agréés concernant la comptabilité des organismes sans but lucratif.

· Fournir à la DSFM, dans le format prescrit par cette dernière, des états financiers trimestriels
· Sous réserve de l’approbation de la DSFM, conserver jusqu’à concurrence de 10 p. 100 des fonds non dépensés au cours d’une année financière donnée
· Faire effectuer une vérification financière externe et indépendante par un comptable agréé et présenter une copie du rapport de vérification financière à la DSFM
LE PROTOCOLE D’ENTENTE EN BREF








�You may want to change the reference in the English version.
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